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Sommaire :  
 
Afin de n'être pas privées de la possibilité de présenter une note en délibéré, dans l'objectif de 
respecter le principe du contradictoire, les parties doivent être dûment averties, au plus tard 
lors de l'audience publique, de la lecture sur le siège de la décision. 
 
En l'absence de dispositions législatives ou réglementaires fixant les conditions dans lesquelles 
il doit être statué après l'annulation d'une décision de justice, ni le devoir d'impartialité qui 
s'impose à toute juridiction, qui est rappelé par l'article 6, paragraphe 1, de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ni aucune 
autre règle générale de procédure ne s'oppose à ce que les juges dont une décision a été 
annulée délibèrent à nouveau sur l'affaire en la même qualité. 
 
 
 
 

 

Texte intégral :  
 
Conseil d'Etat Section du contentieux 11-02-2005 N° 258102  
Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 30 juin et 17 octobre 
2003 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la COMMUNE DE 
MEUDON, dont le siège est à l'Hôtel de Ville, 6, avenue le Corbeiller à Meudon (92190), 
représentée par son maire ; la COMMUNE DE MEUDON demande que le Conseil d'Etat : 
 
1°) annule l'arrêt en date du 4 avril 2003 par lequel la cour administrative d'appel de Paris a 
rejeté sa requête dirigée contre le jugement en date du 1er juillet 2002 par lequel le tribunal 
administratif de Paris a, à la demande de M. Philippe X, annulé la délibération du conseil 
municipal en date du 22 mars 2000 approuvant la révision de son plan d'occupation des sols ; 
 
2°) réglant l'affaire au fond, annule ce jugement et rejette la demande présentée par M. X 
devant le tribunal administratif de Paris ; 
 
3°) mette à la charge de M. X la somme de 3 000 € au titre de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la loi n° 73-1227 du 31 décembre 1973 autorisant la ratification de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ensemble le 
décret n° 74-360 du 3 mai 1974 qui en porte publication ; 
 
Vu le code de l'urbanisme ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
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Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de Mme Martine Jodeau-Grymberg, Conseiller d'Etat, 
 
- les observations de la SCP Nicolay, de Lanouvelle, avocat de la COMMUNE DE MEUDON et de 
la SCP Choucroy, Gadiou, Chevallier, avocat de M. X, 
 
- les conclusions de Mme Isabelle de Silva, Commissaire du gouvernement ; 
 
Considérant que, par un arrêt du 4 avril 2002, la cour administrative d'appel de Paris, après 
avoir annulé le jugement du tribunal administratif de Paris en date du 3 juillet 2001, annulant, 
à la demande de M. X, la délibération du 22 mars 2000 par laquelle le conseil municipal de la 
COMMUNE DE MEUDON avait approuvé la révision du plan d'occupation des sols de cette 
commune, a renvoyé l'affaire devant ce tribunal ; que, par un arrêt du 4 avril 2003, la cour 
administrative d'appel de Paris a rejeté l'appel interjeté par la COMMUNE DE MEUDON du 
jugement du 1er juillet 2002 par lequel le tribunal administratif de Paris, statuant après 
renvoi, a de nouveau annulé la délibération du 22 mars 2000 ; que la COMMUNE DE MEUDON 
se pourvoit en cassation contre ce dernier arrêt ; 
 
Considérant qu'en l'absence de dispositions législatives ou réglementaires fixant les 
conditions dans lesquelles il doit être statué après l'annulation d'une décision de justice, ni le 
devoir d'impartialité qui s'impose à toute juridiction, qui est rappelé par l'article 6, paragraphe 
1, de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, ni aucune autre règle générale de procédure ne s'oppose à ce que les juges 
dont une décision a été annulée délibèrent à nouveau sur l'affaire en la même qualité ; 
qu'ainsi, la circonstance que le jugement du 1er juillet 2002 a été rendu par les mêmes 
magistrats du tribunal administratif de Paris que ceux qui avaient siégé lors du prononcé du 
jugement du 3 juillet 2001 n'est pas de nature à entacher ce jugement d'irrégularité ; que, 
par suite, la commune requérante n'est pas fondée à soutenir que la cour administrative 
d'appel de Paris aurait dû relever d'office que le jugement du 1er juillet 2002 émanait d'une 
formation de jugement irrégulièrement composée ; 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que les parties ont 
été dûment averties lors de l'audience publique du 1er juillet 2002 que le jugement du 
tribunal administratif serait lu le jour même ; qu'en estimant que, dans ces conditions, les 
parties n'avaient pas été privées de la possibilité de présenter une note en délibéré et qu'ainsi 
le principe du contradictoire n'avait pas été méconnu, la cour administrative d'appel n'a pas 
entaché son arrêt d'erreur de droit ; 
 
Considérant qu'en relevant que les délibérations du conseil municipal de la COMMUNE DE 
MEUDON en date du 26 février 1996 et du 29 avril 1999 ainsi que l'arrêté du maire en date du 
5 mai 1998 n'autorisaient à siéger au groupe de travail mis en place pour la révision du plan 
d'occupation des sols que les personnes mentionnées dans ces décisions, et non, faute de 
texte le prévoyant, les suppléants qu'elles auraient désignés, la cour administrative d'appel 
n'a pas méconnu les articles L. 123-3 et L. 123-4 du code de l'urbanisme ; 
 
Considérant qu'en retenant que le défaut de quorum lors de cinq des six réunions du groupe 
de travail avait eu pour effet de vicier la régularité de la procédure de révision du plan 
d'occupation des sols et, par suite, la régularité de la délibération approuvant la révision du 
plan, la cour administrative d'appel, qui a suffisamment motivé son arrêt, n'a pas commis 
d'erreur de droit ; 
 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la COMMUNE DE MEUDON n'est pas fondée à 
demander l'annulation de l'arrêt de la cour administrative d'appel de Paris en date du 4 avril 
2003 ; 
 
Sur l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :  
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Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de M. X, qui 
n'est pas la partie perdante dans la présente instance, la somme que la COMMUNE DE 
MEUDON demande au titre des frais qu'elle a exposés et qui ne sont pas compris dans les 
dépens ; qu'il y a lieu, en revanche, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge 
de la COMMUNE DE MEUDON une somme de 1 600 € en application de ces dispositions ; 
 
Décide : 
 
Article 1er : La requête de la COMMUNE DE MEUDON est rejetée. 
 
Article 2 : La COMMUNE DE MEUDON versera à M. X la somme de 1 600 € en application de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la COMMUNE DE MEUDON, à M. Philippe X et 
au ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement du territoire, du tourisme et 
de la mer. 
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